
S E N S E N
E N , f. m. {Mefur e de longueur.) 
mefure de diftance dont on fe iert 
dans le royaume de Siam. Qua
tre fen  font le jod, & vingt-cinq 
jods la roe-neug, c’ eft-à-aire la 
lieue fiamoife, qui contient un 
peu moins que deux mille de nos 
toifes . ( û . J. )

SE N A , (Gêog. anc.) i° . île de la mer Britanni
que près de la côte des OlUmiens. Pomponius Mê
la , liv. III. eh. vj. dit que les Gaulois avoient dans 
cette île un oracle célébré . O n’y voit aujourd’hui 
rien de remarquable . Elle eft à l’oppofite de la vil
le de Br eft.

z°. Fleuve d’Italie dans l’Umbrie, entre le Metau- 
rus 6c le M ifus. Silius Italicus, lib. VIII. v. 45e. 
après avoir nommé quelques fleuves, dit:

E t Clanis, &  Rubico, & Senonum de nomine Sena,

C’ eft ainfi qu’il faut lires car il eft queftion dans cet 
endroit de fleuves & non de villes; encore moins cela 
regarde-t-il la ville de Senna en Tpfcane. Lucain, 
lib. II. v. 406. écrit Sennat

E t junttus Sapis Ifauro
Sennaque, &  Hadriacas qui ver ber at nu fi dus undas .

Cluvier dit que c’eft aujourd’hui le Céfano, qui 
coule quatre milles au-deflus de Sinigaglia ; car le 
fleuve qui arrofe Sena, Gallica ou Senogallia eft ap- 
pellé Mifus dans la table de Peutinger, 6c à-prélènt 
M fa  par quelques-uns, quoiqu’on le nomme allez 
communément N igola.

3e. Sena-Gallica, ville d’Italie dans l’Urnbrie. Pto- 
lomée, liv. t l l .  c. j .  la donne aux peuples Senones, 
de qui elle tiroir i'011 nom .

4e. Sena-Julia , ville d’Italie dans PEtrurie à l’o
rient d’été de Volaterrxs c ’eft aujourd’hui la ville de 
Sienne . ( D. J . )

SE N A B R IA , lac , ( Gêog. mod. ) ou lac Sanabriap 
lac d’Efpagne au royaume de Léon, au midi d’Al- 
torga . Sa longueur eft d’ une lieue, & fa largeur de 
demi-lieue. Il eft formé par la rivière de 'fe r a , & 
appartient à des moines. {D. J .)

S É N A C U L E , f. m. ( Antiq. rom.) fenaculum; 
lieu où fe-tenoit le fénat de Rome. Il y avoir trois 
fénacules, ou trois endroits où ce corps illuftre s’af- 

Tembloit; Pua entre le capitole & le forum, un autre 
à la porte Capène, & le troifieme près du temple de 
Bellone dans le cirque Flaminien. L ’ empereur Hé- 
liogabale fit bâtir un lieu pour l’alfemblée des dames, 
&  ce lieu fut appellé Jenactiltim matronarum. {D. J. j  

SENAGE , f. m. Çimpôt de France.) droit qui le 
paye en quelques lieux de Bretagne , particulière
ment à Nantes fur le poiflon de mer frais venant de 
la m er, entrant & palpant le trépas de S. Nazaire, à 
commencer depuis le premier jour de carême jufqu’à 
la vigile de Pâques. ( D. J . )

SÉ N A T R O M A IN , ( Gouvern. de Rome. ) tem
ple de, fainteté, de majefté, de fageire, la tête de la 
république , l’autel des nations alliées de Rome, l’ei- 
poir 6c le réfuge de tous les autres peuples; c’eft 
Cicéron qui donne cette belle définition Au fénat dans 
fon oraifon pour M ilon. Voici fes propres paroles: 
templum fanflitatis , amplitudinis, mentis, confilUque 
publici Romani, caput orbis, ara fociorum ¡.portufque 
omnium gentium.

T e l étoit en effet ce corps refpe&able dans fon inf- 
titution, 6c fous les beaux jours de la république. 
Nous allons indiquer quelle fut fon origine , fa conf- 
titution, fa jurifdidion, la puiflance, Tes lieux où il 
s’aflembloit, le tems & la durée de fes alfemblées, 

Les citoyens qui compofoient le fénat fe 110m- 
moient fénateurs; nous détaillerons, fous ce mot leur 
nombre, leurs devoirs, leur état, leur rang, leurs 
honneurs & leur dignité.

Les délibérations, ou les decrets qu’ils rendoient, 
s’appelloientfenatus-confiltcs. Voyez Sénatus-con-
6ÜLTE.

Tome J(V.

Le finat eomprenoit la noblefle 6c le facerdoce; il 
comprenoit la noblefle, & Tacite l’appelle femina~ 
rium omnium dignitatum, quoique la plupart des quef- 
teurs & des tribuns qui y étoient admis, à raifon de 
la magiftrature qu’ ils avoient exercée, étoient fou» 
vent tirés des familles plébéiennes, h t fénat compre
noit aüfli le facerdoce; c’eft-à-dire que quoique les 
miniftres de la religion ne fuflent pas membres de 
ce corps, à l’ exception du flamine Dial , ils pou- 
voient être fénateurs 6c devenir pontifes, augures 6c 
flammes. Ils ajoutoient dans ce cas à leurs titres le 
care&ere de fénateurs. •

L’opinion commune eft que fous les rois de Ro
me, l’éledion 6c le choix de tous les fénateurs, dé» 
pendoit uniquement de la volonté du prince, fans 
que le peuple eût droit d’y prendre part diredemenc 
ou indire&ement; que les confuls qui fuccéderent au 
pouvoir des rois, eurent la même prérogative jufqu’à 
la création des cenfeurs qui depuis jouirent du droit 
particulier de nommer les membres du fén at, ou de 
les priver de ce rang. M- Middlexon p.enfe au con
traire que les rois, les confuls, les cenfeurs agiffoienc 
dans cette affaire en qualité de miniftres , & fubor- 
donnément à la volonté fuprème du peuple, en qui 
le pouvoir abfolu de créer les fénateurs a toujours 
réfidé. Nous croyons aufli cette opinion la plus vraif» 
femblable, parce qu’elle eft fondée fur l’autorité de 
Denis d’HalicarnafTe, qui s’ert donné la peine d’écri
re pour l’ inftrùdion dés étrangers, & d’expliquer eu 
antiquaire exa& , ainfi qu’ en hiftorien fîdele, le gou
vernement civil de Rome 6c l’origine de fes lois.

Ce célébré auteur nous a (Jure que quand Romulus 
eut formé le projet de compofer un fénat qui dévoie 
être de cent fénateurs, il fe referva feulement l’élec
tion du premier ou du préfident de l’aflemblée, &

?|u’il laifla l’éle&ion des autres au peuple, puilqu’elle 
e fit par les fuffrages, & de l’avis des tribus & des 

curies,
Le même Denis nous apprend que depuis l’alliance 

faite entre Romulus & Tatius roi des Sabins, le nom
bre des fénateurs fut doublé par l’addition de cent 
nouveaux membres que l’on prit des familles des Sa
bins, 6c que le peuple les çhoifit dans l’ancienne 6c 
même forme.

Lo.rfque fous le régné de TuMus Hoftilius la ville 
d’ Albe fut démolie, quelques-unes des familles de 
cette cité furent également ipferites dans le Jénat» 
Tite-Live en compte fix; mais ce qu’ il y a de plus 
probable, & que l’on doit fuppofer, c’eft qu’il n’en
tra dans le fénat que le nombre d’albains néceflairœ 
pour remplir les places vacantes, afin que ce corps 
fût complet, & qu’il fe trouvât fixé à zoo perfonnes, 
ce qui ne fut point fait fans le çonfentement du fénat 
& du peuple.

La derniere augmentation du fénat fous le régné 
des rois, fut faite par Tarquin l’ancien. Il ajouta cent 
nouveaux membres à ce corps, & il les tira des fa
milles plébéiennes. Il porta le nombre des fénateurs 
jufqu’à 300, au rapport de Tite-Live: ce prince en 
agit ainfi dans les vues d’ un intérêt particulier, 6c 
pour s’aflurer une fa&ion puiflnite dans la perfonne 
des nouveaux fénateurs fes créatures.

Depuis Pexpulfion des rois jufqu’i  l’établiflement 
de la cenfure, c ’eft-à-dire pendant un intervalle de 
plus de 60 ans, nous ignorons de quelle maniéré on 
rempliflbit les places vacantes des fénateurs ; mais s’il 
eft vrai que le fénat commença dès-lors à être renou- 
vellé par les magiftrats annuels, qui vers c e ‘ même 
tems furent choifis parle peuple, c’eft qu’ il y avoit 
deux quefteur* pris dans les familles patriciennes, 
cinq tribuns du peuple, k  deux édiles plébéiens, qui 
en vertu de leurs charges, eurent l’entrée du fénat, 
6c complétèrent les places qui vaquoient ordinaire
ment dans ce corps.

Dans le cas des vuides extraordinaires occafion- 
nés par les malheurs de la guerre du dehors, les diG 
fendons domeftiques ou autres accidens, le fénat 
avoit befoin d’ une augmentation plus confiderable 
que celle qu’il pouvoit tirer des magiftratures publi
ques. Qr pour remplir les places vacantej dans do 
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